
 

 

 

 

ATHEON, Association Sportive agréée Jeunesse et Sports,  
Stade J. Bouin 75016  PARIS: 
 

 PRESENTATION : Avec les mêmes professeurs que l’année 
dernière : Ygie JAL pour les petits 5/6/7 ans et Valérie OBELIANE pour les 8/9/10 ans 

 GROUPES ET SEANCES  
 NIVEAU    5/6/  7 ans                    les MARDIS           (salle St. Jean) de 16H 45 à 17H 45 
 NIVEAU    8/9/10 ans                    les VENDREDIS    (salle St. Jean) de 12H 45 à 13H 45 
 NON DEBUTANTES   7/8 ans      les LUNDIS            (salle St. Jean) de 16H 45 à 17H 45 

 TARIF FORFAITAIRE ANNUEL : 200 € 

 INSCRIPTIONS : Le mercredi 2 septembre de 14 heures à 16 heures à GERSON. 

 DEBUT DES COURS : La semaine du 14 Septembre  
 TENUE : tenue de danse ou caleçon brassière au  choix + chaussons de danse ou rythmique. 

 Prévoir l’achat d’une tenue pour le spectacle de fin d’année. (A voir avec le PROFESSEUR) 

 AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE SI 

L’ENFANT NE PARTICIPE PLUS A L’ACTIVITE. 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
 
 

 
M.  Mme.  : ______________________________________________________________________ 
   

Adresse : ___________________________________________________________________________  
 

 : _______________________________________________ @ ____________________________ 
 

Inscrit - inscrivent leur enfant : NOM :______________________________________________________________ 
    

Prénom : ____________________________________  Classe : ___________________ Age _________________  
 

FILLES 
 

     NIVEAU    5/6/  7ans         les MARDIS            (salle St. Jean)   de 16H 45 à 17H 45 
     NIVEAU    8/9/10 ans         les VENDREDIS     (salle St. Jean)   de 12H 35 à 13H 35 
     NON DEBUTANTES  7/8 ans     les LUNDIS     (salle St. Jean)   de 16H 45 à 17H 45 

         

J'atteste que l'élève est assuré (e) contre tout accident matériel ou corporel, qu'il / elle risque de subir  
ou de provoquer.  
 

Je m'engage à fournir un certificat médical autorisant mon enfant à la pratique de la danse. 
 

Je joins un chèque de   200  € à l’ordre de : ASSOCIATION GERSON ART ET CULTURE 
Un chèque par activité et par enfant. 

AUCUN REMBOURSEMENT NE SERA EFFECTUE EN COURS D’ANNEE SCOLAIRE SI 

L’ENFANT NE PARTICIPE PLUS A L’ACTIVITE. 

 
Paris, le  

 Signature : 
 
 
 
 
 
C. 1   
 


